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Coordonnées des responsables

CORRESPONDANT·E (pour les échanges avec la Fédération)

      Président·e          Trésorier·e          Secrétaire          Nouvelle personne : 
         
Nom d’usage                                    	 Prénom

Date de naissance                                 Téléphone

Mail

Adresse
Code postal
Ville
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Votre association souhaite délivrer à ses adhérent·es :

       des cartes pour les activités culturelles : compléter 
la partie jaune du document

	  

	  des licences en s’affiliant à l’Ufolep pour les activités 
 sportives, compléter la partie verte du document

        des licences en s’affiliant à l’Usep pour les activités  
 scolaires, compléter la partie du bleu du document

Caractéristiques

Votre association est-elle employeuse ?          Non            Oui, précisez : 

- le nombre d’ETP (Equivalent Temps Plein)

- votre convention collective       Eclat            Sport           Autre, précisez :

Au travers de votre affiliation à l’Ufolep, si l’association est rattachée à la 
convention collective nationale du sport, vous êtes adhérent à HEXOPÉE, 
organisation professionnelle de la branche du sport. L’Ufolep prend en 
charge votre cotisation HEXOPÉE dans le cadre d’une adhésion groupée. 
Si vous ne souhaitez pas en bénéficier, merci de cocher cette case

Emploi

Est-ce que votre association intervient ? 
                        En Zone de revitalisation rurale
                        En Quartier politique de la ville
                        En Cité éducative  

Quelle est la thématique de votre association ?
	        Le développement des APS        
	        L’éducation par le sport        
	        L’insertion sociale et professionnelle

Votre association a été déclarée le                       

Quel est l’objet social de votre association et son activité principale ?

Combien avez-vous d’administrateurs·rices ?           	          	

Combien avez-vous d’adhérent·es dans votre association ?

Date d’affiliation
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Activités culturelles

Quelles sont les activités culturelles sur lesquelles votre association 
s’engage cette saison ?

ACTION SOCIALE - 010000

Action d’insertion - 010100
Insertion professionnelle - 010101

Accueil demandeurs d’asiles ou réfugiés - 010300

Gestion d’établissement médicaux-sociaux - 010400
Etablissement d’éducation spécialisée pour enfants - 010401
Etablissement pour adultes en situation de handicap - 010402

Gestion de centres sociaux / Espaces de vie sociale - 010500

Lutte contre la grande précarité et l’exclusion - 010600

Personnes en situation de handicap - 010700

Petite enfance - 010800
Haltes-garderies – crèches - 010801

Prévention spécialisée, protection judiciaire de la jeunesse - 
010900
Actions prévention jeunes - 010901
Centres éducatifs renforcés - 010902 

Prévention santé, médiation - 010200
Médiation animale - 010201

Service aux personnes âgées - 011000

ACTIVITÉS SCOLAIRES ET PÉRISCOLAIRES - 020000

Accompagnement à la scolarité - 020100

Animation périscolaire (animation hors écoles pendant les 
semaines d’école) - 020200

Dispositifs relais  - 020300

Education à la citoyenneté - 020400

Médias scolaires - 020500

Organisation de séjours scolaires - 020600
Organisation de séjours scolaires courts  (jusqu’a 4 jours et 3 
nuits) - 020601 

Restauration scolaire - 020700

CULTURE - 030000

Gestion d’équipement culturel (salle, SMAC…) - 030100
Gestion salle de concert - 030101
Gestion salle de spectacle - 030102
Gestion salle de cinéma - 030103

Organisation d’événements (fêtes, bals) - 030200

Cinéma - 030300
Cinéma - Diffusion - 030301
Cinéma - Médiation - 030302
Education à l’image - 030303

Danse (régionale, folklorique…) - 030400
Danses urbaines - 030401
Danses de salon - 030402
Danses traditionnelles - 030403
Danses classiques - 030404

Danses modernes - 030405
Eveil à la danse - 030406
Initiation à la danse - 030407

Pratique et éducation musicale - 030500
Musique traditionnelle - 030501
Musique acoustique - 030502
Cours de musique / école de musique - 030503
Cours de solfège - 030504
Chant choral - 030505
Guitare - 030506
Accordéon - 050307
Piano - 030508

Image (vidéo, photo) - 030600
Vidéo - 030601
Photographie - 030602

Livres, littérature, écriture, oralité - 030700
Pratiques éducatives (livre, lecture, écriture) - 030701
Edition - 030702
Expression orale (joutes verbales, éloquence…) - 030703
Livre, lecture, écriture - Diffusion - 030704
Livre, lecture, écriture - Médiation - 030705
Technique du livre - 030706
Calligraphie - 030707
Métier de l’imprimerie - 030708
Bande dessinée - 030709
Atelier d’écriture - 030710
Poésie - 030711
Bibliothèque - 030712

Organisation de festivals - 030800
Festival de cinéma et image - 030801
Festival de musique - 030802
Festival de théâtre - 030803
Autre festival - 030804
 
Patrimoine - 030900
Promotion, valorisation du patrimoine - 030901
Chantiers de rénovation - 030902
Généalogie - 030903

Peinture, sculpture, arts plastiques - 031000
Expositions - 031001
Forme et couleur - 031002
Atelier d’art - 031003
Arts plastiques - 031004
Scrapbooking - 031005
Peinture - 031006
Poterie - 031007

Spectacle vivant (théâtre, art du cirque) - 031100 
Spectacle Vivant : Médiation - 031101
Spectacle Vivant : Diffusion - 031102
Education artistique - 031103
Théâtre - 031104
Ciné Club - aterlier de pratique - 370611
Ciné Club - diffusion d’un atelier - 370612
Ciné Club - diffusion de spectacle - 370613

COMMUNICATION / NUMÉRIQUE - 040000

Education à l’image et aux médias - 040100
Radio - 040101 
Télévision - 040102
Presse écrite - 040103 
Presse électronique - 040104

Médias - 040200
Edition - 040201
Radio associative - 040202

Numérique et éducation au numérique - 040300
Informatique - 040301

DÉFENSE D’UNE CAUSE - 050000

Association de représentation (anciens élèves, étudiants…) - 050100
Bureau des associations - 050101
Association de services aux étudiants - 050102
Représentation des étudiants - 050103
Association d’anciens - 050104
 
Cercles de réflexion, (cercle de réflexion, université populaires…) - 050200
Cercle condorcet - 050201
Conférences – débats - 050202
Université populaire - 050203
Groupe d’étude ou de recherche - 050204
Promotion des valeurs de la Ligue - 050205
Engagement militant - question de société - 050206
 
Défense des droits humains - 050300
Droits de l’Enfant - 050301

Lutte contre le racisme et les discriminations - 050400
Lutte contre le sexisme - 050401
Lutte contre l’homophobie - 050402 
Lutte contre les discriminations liées aux handicaps - 050403
Lutte contre les discriminations religieuses - 050404
Lutte contre le racisme et la xénophobie - 050405
 
Lutte pour la cause animale - 050500
Défense des animaux - 050501
Médiation animale - 050502

ENVIRONNEMENT ET ÉDUCATION AU  
DÉVELOPPEMENT DURABLE - 060000

Ecologie, consommation durable, jardins partagés - 060100
Tri des déchets, économie d’énergie - 060101

Education à l’environnement et au développement durable - 060200
Chantiers environnement - 060201

FORMATION - 070000
 
Echanges de savoirs - 070100
Réseau d’échanges et de savoirs - 070101
Echanges intergénérationnelles - 070102

Formation aux métiers de l’animation et à l’animation  
volontaire - 070200
Formation BAFA – BAFD - 070201
BP JEPS - 070202
Formation aux métiers de l’animation - 070203
DEFA DEJEPS - 070204

Formation des bénévoles - 070300

Formation linguistique (Français langue étrangère,  
alphabétisation…) - 070400
Illettrisme - 070401
Alphabétisation - 070402

Formation professionnelle - 070500
Formation professionnelle sport - 070501

 LOISIRS - 080000

Activités de détente (zen, massage…) - 080100 
Relaxation - 080101

Arts de la table - 080200 
Cuisine - 080201
Œnologie - 080202
Gastronomie - 080203

Culture scientifique - 080300
Astronomie - 080301
Atelier scientifique - 080302

Jeux - 080400
Jeux de sociétés - 080401 
Jeux de cartes - 080402
Jeux ludiques - 080403
Ludothèque - 080404
 
Langues étrangères - 080500
Anglais - 080501
Espagnol - 080502
Italien - 080503
Japonais - 080504
Chinois - 080505
Allemand - 080506
Breton - 080507
Langues régionales - 080599

Loisirs créatifs et décoratifs - 080600
Mode - 080601
Art Floral - 080602
Travaux manuels - 080603
Patchwork - 080604
Broderie - 080605
Couture - 080606
Tapisserie - 080607
Décoration - 080608
Jardinage - 080609
 
Loisirs - Autres - 080700
Magie - 080701

LOISIRS ÉDUCATIFS/VACANCES - 090000

Accueil collectif de mineurs et animations  (pendant les 
vacances) - 090100
Organisation d’accueils de loisirs (CLSH) - 090101
 
Excursions - 090200
 
Organisation de séjours - 090300
Organisation de séjours - 090301 
Organisation de vacances pour familles - 090302
Accueil personnes en situation de Handicap - 090303

SOLIDARITÉ INTERNATIONALE ET EUROPE - 100000

Citoyenneté européenne - 100100
Echanges franco-allemands - 100101
Activités européennes - Programmes de coopération - 100102
Activités européennes - Fonds structurels - 100103

Commerce équitable - 100200

Echanges interculturels, chantiers internationaux,  
accueil d’étudiants étrangers - 100300
Chantiers internationaux - 100301
 
Education à la solidarité internationale - 100400
Actions de solidarité nord-sud - 100401
 
Tourisme solidaire - 100500

AUTRES - 990000

Autres (la structure n’a pas d’activités identifiées dans cette  
liste) - 990100

Activités statutaires - 990200
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Assurance de l’association culturelle

Les données à caractère personnel recueillies par la Ligue de 
l'enseignement font l'objet de traitements dont les finalités sont les 
suivantes : Réception et gestion de la demande d'inscription / Gestion 
du processus d'affiliation de l'Association / Gestion de l'adhésion des 
membres de l'association / Suivi et amélioration de la relation partenariale 
/ Transmission d'informations sur les services et prestations de la Ligue 
de l'enseignement / Respect de l'obligation de lutte contre la fraude, le 
blanchiment d'argent et la lutte contre le terrorisme.

Vous disposez des droits suivants sur vos données personnelles 
que vous pouvez exercer à tout moment à l'adresse suivante :  
dpo@laligue.org 

Droit d'accès et de rectification / Droit de suppression/ Droit d'opposition 
/ Droit à la portabilité de vos données / Droit à la limitation des données 
personnelles / Droit de retirer votre consentement / Droit d'introduire une 
réclamation auprès de la CNIL / Droit de ne pas faire l'objet d'une décision 
fondée exclusivement sur un traitement automatisé des données.

A chaque question que se pose un 
responsable associatif, il doit bien y 
avoir une réponse. 

Mais où la trouver ? 
Dans son association ? 
Dans une autre ? Auprès d’un service 
public ?

Ce guide a été créé pour répondre à 
vos interrogations et pour vous aider 
et vous accompagner au quotiden 
dans la création et la gestion de votre 
association. Vous pouvez y trouver :
• Une boîte à outils
• Des pages locales
• L’asso au cœur de la société
• L’asso et son fonctionnement
• L’organisation de manifestations
• Les acteurs
• La communication
• La réglementation
• Les finances
• Des documents utiles

 guidepratiqueasso.org
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Vos activités sportives Ufolep 26/27
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Fédération sportive de

La MAIF partenaire de la Ligue de l’enseignement est à votre disposition 
pour vous proposer des solutions d’assurance adaptées aux besoins de 
votre association. Pour plus d’informations, contactez les conseillers 
MAIF au 09 78 97 98 99 (prix d’un appel local) en précisant votre 
affiliation à la Ligue de l’Enseignement.

AMR (A Mon Rythme)
Cités Educatives 
Engagé.e 
Evénementiel
Opération Découverte
Parcours Coordonné 
Primo Sport 
PJJ (Protection Judiciaire de la Jeunesse))
Séjours Socio Sportifs
Société en Mouvement
Toutes Sportives 
Ufo3S 
Ufogames
Playa Tour
Ufostreet 

DISPOSITIFS FEDERAUX

PRATIQUE MULTISPORT
Accro-Basket - 26030
Activités aquatiques d’entretien - 21001 
Activités de la forme - pratique douce - 22012
Activités de la forme - pratiques cardio - 22013
Aïkido - 23011 
Arbalète - 26031 
Arts du cirque - 27001 
Athlétisme - 27002 
Autre Danse (urbaine, classique,...) - 22020 
Autres activités nautiques non motorisées - 21010 
Autres arts martiaux - 23013 
Badminton - 27003 
Base-ball - 25001 
Basket ball - 25002 
Baskin - 25019 
Billard - 22001
Boomerang - 24001
Boules - 27004
Bowling - 22002
Boxe éducative - 23020 
Boxe française - 23021 
Caisse à savon - 26032 
Canne de combat - 22027 
Canoë-kayak - 21020 
Capoïera - 23014 
Cerf-volant - 24002

Char à voile - 21011 
Cheerleading - 25022 
Course d’orientation - 27020 
Course de pneu - 22028 
Course hors stade - 27021
Cricket - 22014
Croquet - 22021
Danse sportive - 22003
Double Dutch - 22022 
Echasse urbaine - 26033 
Ecole Multisports enfant - 29202
Epreuves combinées/raid multi-activités - 26020
Escalade-Grimpe arbre - Slackline - 26003
Escrime - 27005
Esport - 22011
Eveil corporel - Ufobaby 22023
Flag - 26040
Floorball - 25015
Football - 25003
Football Américain - 25016
Football de table - 22024
Futsal - 25004
Golf et activités golfiques - 26004
Gymnastique artistique - 27030
Gymnastique rythmique sportive - 27031
Haltérophilie – force athlétique - 27006
Hand-ball - 25005
Hockey sur gazon - 25006
Hockey sur glace - 25007 
Homeball - 25024
Inter-cross / Lacross - 25008
Ju Jitsu - 26034
Judo - 23010
Karaté - 23012 
Kin-ball - 25014 
Korfbal - 25009 
Lancer de haches et couteaux- 23022
Lance pierre - 27033
Luttes traditionnelles - 26035
Marche aquatique - 29045 
Marche nordique - 22025
Marche sportive - 27022
Match d’improvisation théâtrale - 22010 
Modélisme aérien (- 25 Kg) - 24010
Modélisme naval - 24012
Modélisme roulant - 24013 
Multisports  - 29130
Musculation - Renforcement musculaire 24014
Natation - 21002
Oshukai - 25021 
Parcours Ninja - 25023
Parkour - 29039  
Patinage sur glace - 26005
Pêche - 22026
Pétanque - 27007
Pickleball - 25020
Polo Bike - 26017
Rafting - 29040
Randonnées pédestres - 22006



Santé des licencié·es
Les licencié·es sont soumis à un questionnaire de santé qui permettra 
de savoir s’ils doivent fournir un certificat médical d’absence de contre-
indication.

Les licenciés pratiquant une discipline à contraintes particulières (cf 
article D.231-1-5 du Code du Sport) se doivent de présenter un certificat 
médical datant de moins d’un an établissant l’absence de contre-
indication à la pratique de la discipline concernée. Sont concernés pour 
l’UFOLEP: le rugby, la plongée subaquatique y compris souterraine ; 
Les disciplines sportives comportant l’utilisation d’armes à feu ou à 
air comprimé ;  Les disciplines sportives, pratiquées en compétition, 
comportant l’utilisation de véhicules terrestres à moteur à l’exception 
du karting et du modélisme automobile radioguidé ; Les disciplines 
motonautiques.

Pour les mineur·es agé·es de moins de 18 ans, le questionnaire de santé 
sera rempli avec un des responsables ayant l’autorité parentale.

Demande d’affiliation
d’une association MIXTE
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Conformément au Code du Sport (Article L321-1), l’UFOLEP, en tant 
que Fédération Sportive, a souscrit un contrat Responsabilité Civile 
N° 11254801604 par l’Intermédiaire de Marsh auprès d’AXA.

Le Code du Sport exige que ce contrat couvre la Responsabilité 
Civile des préposés salariés, des bénévoles et des pratiquants sportifs 
licenciés.
Ce contrat souscrit par l’UFOLEP pour le compte de ses associations 
et licencié-es est conforme à l’article L321-1 du Code du Sport et 
considère les licencié·es et pratiquant·es comme tiers entre elles et eux.

Votre affiliation à l’UFOLEP vous permet de bénéficier :
• d’une couverture Responsabilité Civile pour l’ensemble de vos activités 

statutaires, sportives et plus généralement, toute activité organisée 
dans un cadre autorisé par l’UFOLEP.

• d’une couverture Responsabilité Civile Mandataires Sociaux (RCMS ou 
plus communément dénommée RC des dirigeants.

•  d’une couverture Protection Juridique pour votre club. Nous précisons 
qu’un contrat distinct protège également chaque licencié·e en cas 
de harcèlement moral ou sexuel.

 
Des assurances complémentaires à celles-ci peuvent être souscrites 
auprès de l’assureur de votre choix.

Ces assurances et bulletins de souscription sont accessibles sur le 
site internet dédié, et imprimables dans le guide des clubs. Pour plus 
d’informations : assurances.ufolep@marsh.com

Pour retrouver l’ensemble des informations assurance :
https://www.ufolep.org/assurances    

Choix de l’affiliation Ufolep
L’Ufolep vous propose de choisir parmi les 3 formules d’affiliation celle 
qui conviendra le mieux à vos activités cette saison.
Il vous sera possible de modifier en cours de saison votre affiliation pour 
souscrire la formule supérieure.

Assurance fédérale Ufolep

L’affiliation Ufolep
Les associations ou section d’association où tous les adhérents 
de l’association sont licenciés UFOLEP et les bénéficiaires d’un 
UFOPASS, Assurance RC acquise  + locaux à usage temporaire.

L’affiliation Ufolep+
Pour les associations ou section d’association qui souhaitent 
accueillir du public sur des séances d’essais ou découverte et/
ou organiser des manifestations loisirs dans la limite de 300 
personnes non licencié·es sur l’année. Ces personnes feront l’objet 
de délivrance d’un Titre de Participation Occasionnelle. (Attention 
réglementation spécifiques sur les sports mécaniques et cyclisme).

L’affiliation Ufolep PRO
Pour les associations qui veulent plus que l’affiliation Ufolep+ 
et qui accueille plus de 300 personnes non licencié·es sur des 
manifestations loisirs. Cotation RC selon le chiffre d’affaires (totalité 
des produits de l’année N-1) : Au travers de votre affiliation à l’Ufolep, si l’association est rattachée 

à la convention collective nationale du sport, vous êtes adhérent à 
HEXOPÉE, organisation professionnelle de la branche du sport. L’Ufolep 
prend en charge votre cotisation HEXOPÉE dans le cadre d’une adhésion 
groupée. 

Si vous ne souhaitez pas en bénéficier, merci de cocher cette case

Hexopée

Gestion des licencié·es
Dès qu’une licence est validée par le comité Ufolep, le·la licencié·e reçoit 
un email avec les informations de sa licence. Il·elle  pourra accéder à 
son espace personnel sur www.liguasso.org. Il·elle pourra faire des 
modifications et imprimer la copie de sa licence.

Mon association :

conserve les demandes de licences papiers de ses adhérents·es et 
les certificats médicaux.

transmet au comité départemental l’ensemble des documents 
papiers

Demande d’affiliation
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Fédération sportive de
Fédération sportive de

Raquette neige - 22009 
Roller - 28003 
Rugby - 25010
Running - 22005 
Sarbacane - 27014
Skate - 28005
Ski alpin - 28020
Ski de fond – de randonnée - 28021
Sophrologie - 22008 
Speed ball - 26041
Sports locaux ou traditionnels - 26002
Squash - 27013 
Street Hockey - 26036
Surf et autres activités neige - 28022
Taekwondo éducatif - 23016
Tai -Chi-Chuan - 23015
Tchoukball - 26037
Tennis - 27008 
Tennis de table - 27009
Tir - 27010 
Tir à l’arc - 27011 
Trail - 22029 
Trampoline - 27032
Trottinette - 26038 
Twirling baton - 27012 
Urban fitness - 25018 
Vélo éducatif - 26016 
Viet Vo Dao - 26039
Voile - 21012 
Volley ball - 25012 
Walking football - 25026
Water-polo - 25013
Yoga Qi-Gong - 22007 

  Toutes les activités Multisport

Accrobranche - parcours acrobatiques - 29042
Alpinisme et escalade sur glace - 28010
Biathlon - 29043
Canyoning - 29044 
Cyclo-Bicross - 26011 
Cyclo-Cyclosport - 26012 
Cyclo-Cyclotourisme - 26013
Cyclo-Dirt - 29037
Cyclo-Vélo-trial-Bike trial - 26015
Cyclo-VTT - 26042
Duathlon–triathlon–bike and run - 26010
Epreuves combinées (avec activités cyclistes ou VTT) 

raid multi-activités - 26022
Equitation - 28001
Plongée sous-marine - 21022
Randonnées équestres - 28002
Ski nautique - 21030
Spéléologie - 28004

PRATIQUE MULTISPORT+

 Toutes les activités Multisport / Multisport+

Auto-Ecole d’initiation à la conduite et de pilotage 
de 12 à 18 ans - 29001 
Auto Poursuite sur terre - 29004 
Auto Randonnées loisirs 4x4 - 29007
Auto Trial 4x4 - 29005 
Kart-cross - 29020
Karting piste - 29021
Moto-Ecole de conduite - 29030 (6 ans et plus)
Moto-Enduro - 29032 (1)
Moto-Randonnées loisirs - 29036 (avec permis de conduire)
Moto-Trial - 29035 (1)
Moto-Vitesse - 29033 (1)

  Toutes les activités Multisport / Multisport+ / Sports
Mécaniques

     Moto-Cross - 29034  (1)
(1) Activités pour les licencié·es agé·es de 12 ans et plus avec CASM
     Pour les licencié·es avant 2005 avec le permis de conduire.

PRATIQUE SPORTS MECANIQUES

PRATIQUE MOTOCROSS



www.usep.org

(cf. article 8 des statuts de l’association Usep)

Nombre d’adultes élu·es 

	 dont nombre de non enseignant·es

Nombre d’enfants élu·es

Demande d’affiliation
d’une association MIXTE
à la Ligue de l’enseignement, l’Ufolep, l’Usep 

Composition du comité directeur

Assurance de l’association scolaire

Vie sportive
Précisez si le projet et les activités Usep sont inscrits au projet d’école.
					                 Oui             Non

En respect des obligations des fédérations sportives sur la 
vérification d’honorabilité des adhérents titulaires d’une licence 
Usep, nous rappelons que l’Usep transmet aux services de l’Etat 
tous les éléments constitutifs afin de procéder au contrôle 
d’honorabilité au sens de l’article L 212-9 du Code du Sport.

Honorabilité des licencié·s Adulte

Version 17-06-2026

J’atteste avoir reçu l’autorisation des responsables de l’association 
de communiquer leurs informations personnelles dans ce document.                  

Nom, date et signature

VALIDATION DEPARTEMENTALE
Tampon dateur de réception du dossier par le service affiliation

Date de validation de la première affiliation

N° d’affiliation

La date de début de votre affiliation pour la saison 2026/27 sera la date à laquelle 
le département aura validé votre dossier. A partir de cette date vous pourrez 
demander la délivrance de cartes et licences.

Signature du demandeur

Du 1er septembre              au 31 août 2026  2027/
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Pour les activités Usep

Votre association est :

         Une association d’école (une seule école)

         Code UAI (RNE) de l’école

         Nom de l’école

        Une association d’écoles (Groupe scolaire, RPI, RPC)
Indiquez le code UAI (RNE) de chaque école (si vous avez plus de 5 
écoles rattachées, prenez contact avec le comité départemental Usep)

         Ecole 1 : Code UAI (RNE de l’école)

                       Nom de l’école

         Ecole 2 : Code UAI (RNE de l’école)

                       Nom de l’école

         Ecole 3 : Code UAI (RNE de l’école)

                       Nom de l’école
        
         Ecole 4 : Code UAI (RNE de l’école)

                       Nom de l’école

         Ecole 5 : Code UAI (RNE de l’école)

                       Nom de l’école
              
        Une association de coordination

        Une association péri-scolaire agréée par le Comité départemental
        USEP (cf article 1.3 des statuts)

L’USEP a souscrit un contrat d’assurance auprès de la MAIF 
(Raqvam Associations & Collectivités) afin de couvrir, via la licence 
USEP, l’ensemble des activités organisées par la fédération, ses comités 
départementaux et régionaux, ainsi que ses associations affiliées.

Ce contrat inclut notamment les garanties suivantes : responsabilité 
civile, individuelle accident, assistance et protection juridique.

Contrat fédéral
L’USEP a souscrit un contrat d’assurance auprès de la MAIF (Raqvam 
Associations & Collectivités) afin de couvrir, via la licence USEP, 
l’ensemble des activités organisées par la fédération, ses comités 
départementaux et régionaux, ainsi que ses associations affiliées.

Ce contrat inclut notamment les garanties suivantes : responsabilité 
civile, individuelle accident, assistance et protection juridique.

Contrat d’établissement
Dans le cadre du contrat fédéral MAIF, les écoles rattachées à 
une association USEP peuvent bénéficier de la garantie «contrat 
d’établissement».

Lorsque l’effectif de l’association correspond à celui de l’école, cette 
garantie s’applique à l’ensemble des activités menées au sein et en 
dehors de l’établissement, sur simple demande du directeur, et sans 
cotisation supplémentaire.

Si l’association affiliée ne regroupe qu’une partie des élèves de l’école, 
cette garantie peut être étendue à tous les élèves en réglant une 
cotisation spécifique pour chaque élève non licencié USEP.

Chaque école doit remplir une demande de souscription. Tous les 
détails sont consultables sur : https://associations.usep.org/

Les associations de Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française et de 
Wallis-et-Futuna ne bénéficient pas du contrat fédéral. Il leur revient 
de contacter le comité départemental ou de souscrire elles-mêmes aux 
assurances obligatoires pour assurer la protection de leurs membres et 
de leurs activités.

https://associations.usep.org/ 
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